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RAPPORT DU SECRJZTAIRE GElXEP~L AU F~SIDF;ï'JT W CONSEIL DE SECURITE 
CONCERNANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT ET DU B3PFW%XJ!ANT SUPPLEANT 

DE L'ARGXNTINE AU CONSEIL DE SECURITE 

Conform6ment a Ifarticle 15 du Rhglement intkrieur provisoire du Ccnseil 

de sécurité, le Secrétaire général tient a faire savoir qu'il 8 reçu du reprksentant 
permanent de l'Argentine une lettre du 23 dhembre 1.9'70, par laquelle celuieci 
k.li transmet des pouvoirs, signés le 21 décembre 1970 par le Ministre des affaires 

étranghres de l'Argentine, dhignant M. Carlos Ortiz de Rozas et 

M. Ernesto de la Guardia représentakh et représentant suppléant de l'argentine 
au Conseil de sécurit6, 

De l'avis du Sec&taire g&&al, cette lettre constitue des pouvoirs en 

bonne et due forme, 


